
(N." 41.) ORIJ_ONNA NCE DU Roi qui p rescrit l'arrestatiorl 
et la traduct1on devant les Conseils de gu rrre comp étens, de 
plusieurs G énéraux et Officiers y dénommés, et met provisoi
rement sous la survei llance d1; l vfinistre de la Police g énérale 
Jiyers individus auJ'Si y dénommés . · 

Au château des Tuileries , le 24 J uillet 1 81 5. 

LOUIS, par fa grâce de D ieu, Ro1 DE FRANCE ET 

DE NAVAR~E; 

Voulant , par b pm~ition d'un attEntat sans ext'mp!e, mais 
en graàuan t la p eine , et !imitant le nombre des co upables, • 
concilier fin ~érê t de nos peuples , fa dignité de notr'e cou
ronne et Ia tranquiilité de l'Europe , avec ce ·que nous ... 
devons ~ fa justice et à l'eutière sécurité de tous les autres 
ci toyens sà:f1s di stinction , 

AVONSD~CLA~t etDtCLARONS,ORDO~NtetORDON
NONS ce qui suit: 

ART. 1 .cr Les généraux et officiers qui ont trani Ie Roi 
avant Ie 2 3 mars, ou qui ont attaqhé fa rrance et le · 
Gouvernement à main armée , et ceux qui par violence se 
sont emparés du pouvoir, seront arrê tés et traduits devant 
les conseils de guerre compétens ;· dans Ieurs divisions res
pectives; sa voir : 

N ey, 
Labedoyère, 
Les deux frères Lallemant , 
Drouet-d'Erlon, 
Lefebvre-Des nouettes, 
Ameilh, 
Brayer, 
Gilly, 
Mouto~-Duvernet, 

1 ' 
4 Groù chy, 

C!ausd , 
La borde , 
D cbelle, 
Bert rand, 
Drouot, 
Cambrone, 
Lavalette , 
Rovigo. 

2. Les individus don t les no ms suiven t, savorr : 

- Sou lt , 
1 Alix, 
, Excelmans, 

Bassano, 
Marbot, 
f 'e lix Lepelletier , 
Boulay (de la Meurthe ), 
Méhée , 
Fress in et, 
Thi b~ udeau , 
C arnot, 
Vandamme, 

, Lamarque ( généràl 1, 
\ Lobau , 

Harel, 
. Piré , 
l3ar~re , 

, Am:u;lt, 
., Pommcre).l! , 

1Hegnaud ( de Saint -J ean-d'Angef 
Arrighi (de Padoue ), 

• D e jean fi ls , 
Garrau, 

• Réal , 
Bouvi er-Dumobrd, 
Merlin (de Douai ) , 
D ut·bach , 

-Dirat, 
, D efermon , 
• Bory-S aint-Vi ncent , 

Féli x D esportes, 
Garnier de Saintes 

•Meilinet, 
,H t.dl in, 
Cluys , 

• Co urtin , 
4 F01·hin -Janson , fils a~ né, 

tL e Lorgne-Diàcvi lle , 

sortiron t dans trois jours de la vif!e de Paris , e t se retirer 
dans l'intérieur de fa Fra nce , dans les lieux q ue no tre 1 

n istre de la police g énérale feu r indiquera, e t o ù ifs restero 
sous sa surveillance , <in attendan t que les Cham bres st 
tuent sur ceux d'entre eux qu i devron t ou sortir du royaum 
ou être ii v rés à b .poursuite . des trib unaux . 

Seront sur-Ie-chaq1p a'rrê tés ceux qui•ne se rendraient 
au lieu qui Jeur sera assigné p ar notre ministre de la p o li 
g énérale . . 

3. Les individus qui seront condamnés à sor tir du royaum 
auront la faculté de vendre feurs biens e t p ropriétés da ns 
défai d'un an, d'en disposer, d 'en transpor ter le prod 
hors de France, et d'en reçevoir pendant ce temp s le reve 
à ans les pays étrangers, en fournissant n éanmoins la preu 
de feur obéissance à b. p résente ordonnance. 

4. Les listes de tous les individus auxquels It s articles 
et ~ p ourraient être applicables, sont et demeurent do 
par les dés ignations nominales contenues dans ces artid 
et ne pomro~1t jamais ê tre éteedues à d'autres , ,rour qnelq 

.LJ • ... .... / 

tse et sous quelque p rétexte que ce puisse ê tre, autrement c:e dans les formes et suivant les lois constitu tiorinelles , 
; ux:quelles il n'est expressément dérogé que pour ce cas 

seulement. 
Donn é à P:t.ris, au châ te:t.u des T uileries , Ie 24 J uifiet 

de 'J'an de g râce 1 8 1 5 , et de notre règne le vingHmième. 

S igné L OUI S. 

Par le Roî :· 

Le Ministre Secrétaire d }état de la police généra le~ 

Signé D u c n'OTRANTE. 




